Bail de location immobiliere

Par marche, le 25/07/2010 a 21:06

Bonjour,rnj'ai signé le 23 juillet 2010 un bail qui débutera le 1er aout 2010 pour une location
d'un T2, aprées réflexion et parce qu'il est mal entretenu, je voudrais me rétracter,rnpuis-je le
faire comment et pendant combien de temps?

Par aliren27, le 31/07/2010 a 11:21

bonjour,rnrnhélas pour vous, pas de rétractation possible. 3 mois de
préavis.rnrnCordialementrnAline
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